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1 INTRODUCTION

Le but de cette NIT est de fournir au menuisier un moyen de choisir, rapidement et avec
une sécurité suffisante, la section d'un profilé en fonction des dimensions des menuiseries
à construire et en tenant compte de l'action du vent. Le document propose des tables
contenant des valeurs précalculées pour la rigidité d'un certain nombre de profilés en bois
couramment utilisés dans la pratique. Les informations fournies ne remplacent pas un
calcul au vent plus détaillé, compte tenu du site, du type et de la hauteur du bâtiment ainsi
que de phénomènes dynamiques. Dans ce contexte, on se référera utilement à la feuille
d'information de l'UBAtc 97/6 “Règles simplifiées de calcul pour fenêtres” [9].

Le présent document concerne les menuiseries simples comportant un montant ou une
traverse séparant deux vantaux. C'est le cas des doubles ouvrants ou des simples ouvrants
avec imposte fixe, tels que ceux schématisés à la figure 1. Dans les schémas, les traits en
gras représentent les profilés dont les dimensions sont à déterminer.

Fig. 1
Exemples de
menuiseries
simples (x =
partie fixe).

A. FENÊTRES À MONTANT CENTRAL

B. FENÊTRES À TRAVERSE CENTRALE
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2 MENUISERIES EXTÉRIEURES -
PERFORMANCES

Le fascicule 52.0 [7] des spécifications techniques STS définit les exigences performan-

cielles pour les menuiseries extérieures, notamment en ce qui concerne :
� la perméabilité à l'air
� la résistance mécanique au vent
� l'étanchéité à l'eau
� la résistance aux abus d'utilisation.

Le document précité prévoit deux techniques de vérification de la résistance mécanique
au vent, par calcul et par essai.

2.1 CONCEPTION GÉNÉRALE DES MENUISERIES

Les menuiseries sont conçues de façon à résister aux actions variables (vent, variations de
température, ...) et à celles de leur poids propre, y compris celui des éléments de remplis-
sage (vitrage, panneaux opaques, ...).

Les flèches frontales et verticales doivent être limitées de manière à respecter les critères
précisés aux §§ 2.2.2, 2.2.3 et 2.3.2. Ces critères sont établis pour garantir le bon fonc-
tionnement de l'étanchéité, la durabilité des éléments de remplissage et la sécurité des
occupants.

Il y a lieu de satisfaire à ces exigences en choisissant des profilés présentant une résis-
tance mécanique suffisante.

2.2 VÉRIFICATION PAR CALCUL

2.2.1 RÉSISTANCE AU VENT

Le § 52.04.1 des STS prescrit les pressions de vent à prendre en compte pour calculer les
déformations des éléments de menuiserie en fonction de la hauteur des bâtiments et des
expositions les plus usuelles. Il est important de bien préciser que c'est la hauteur maxi-
mum du bâtiment qui doit être prise en compte, et non la hauteur à laquelle est située la
fenêtre dans le bâtiment. Pour les bâtiments érigés sur une colline ou sur un versant de
plateau, il y a lieu de se référer aux prescriptions de la norme NBN B 03-002-1 [2]. En
ce qui concerne les bâtiments en bordure de mer, il est important de noter que la hauteur
du bâtiment doit être déterminée par rapport au niveau minimum de basse mer, lequel se
situe environ 10 m au-dessous du niveau de la digue.

Les STS précitées s'appliquent aux immeubles courants qui présentent un cloisonnement
intérieur normal.
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Les profilés des menuiseries extérieures sont dimensionnés selon les règles de la résis-
tance des matériaux. En principe, on vérifie les contraintes dans les profilés sous les
charges de sécurité ainsi que les déformations sous les charges de service.

Dans le cas des fenêtres, le calcul des contraintes n'est généralement pas indispensable,
car les exigences concernant les déformations admissibles sont plus sévères.

S'il s'agit d'immeubles pour lesquels des calculs plus précis sont nécessaires (immeubles
sans cloisonnement, zone côtière ou particulièrement exposée, hauteur totale de bâtiment
supérieure à 50 m), la détermination des effets du vent ne se limite plus à la simple
incidence d'un niveau de pression, mais fait intervenir des notions plus complexes qui
sont définies dans les normes NBN B 03-002-1 “Actions du vent sur les constructions -
Généralités” [2] et NBN B 03-002-2 “Effets dynamiques du vent sur les éléments flexi-
bles” [3].

2.2.2 DÉFORMATIONS ADMISSIBLES

Les déformations admissibles d'un profilé sous l'action du vent ne peuvent dépasser 1/300
de la portée de l'élément. Elles sont calculées sans tenir compte de la raideur propre de l'élé-
ment de remplissage. A noter que certains bureaux de contrôle imposent des déformations
maximales de 8 mm en valeur absolue.

2.2.3 POIDS PROPRE DES MENUISERIES

Dans le plan vertical, les déformations admissibles (d
v
) des traverses supportant les élé-

ments de remplissage sont limitées de manière à respecter les exigences suivantes :
� la manœuvre des parties ouvrantes doit s'effectuer normalement (d

v
 < 2 mm)

� le verrouillage des gâches doit rester effectif
� la perméabilité à l'air et l'étanchéité à l'eau ne peuvent pas être altérées.

Pour les vitrages dont le poids est important et pour les traverses longues, un calcul
particulier s'impose. Ces vérifications ne sont pas examinées dans la présente NIT.

2.3 VÉRIFICATION PAR ESSAIS

2.3.1 MÉTHODOLOGIE

Le fascicule 52.0 des STS décrit les pressions de vent à prendre en compte en fonction de
la hauteur du bâtiment et du niveau d'exposition. Les conditions des essais y sont égale-
ment décrites. Le tableau 1 résume brièvement les prescriptions de ce fascicule.

2.3.2 DÉFORMATIONS ADMISSIBLES

Les flèches frontales relatives des pièces de structure (montants et traverses renforcés
éventuellement par des meneaux de résistance) munies des remplissages prévus dans le
bâtiment (vitrages simples ou multiples, panneaux de remplissage opaques, etc.) et solli-
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citées par la pression d'air P1 du tableau 1 doivent être inférieures aux valeurs données ci-
après :
� 1/300 lorsque le ou les remplissages adjacents à l'élément de structure sont constitués

de vitrages simples ou d'éléments de remplissage opaques de raideur négligeable
� 1/300 lorsque le remplissage adjacent à l'élément de structure est constitué d'un vitrage

multiple et qu'une note de calcul prouve que la flèche calculée est inférieure à 1/300
en négligeant la raideur du ou des vitrages

� 1/400 lorsque le remplissage adjacent à l'élément de structure est constitué d'un vitrage
multiple. Dans ce cas, la note de calcul n'est plus nécessaire

� 1/300 lorsque le remplissage adjacent à l'élément de structure est constitué d'un vitrage
multiple bénéficiant d'un agrément technique autorisant une flèche frontale admissible
de 1/300.

Si les fenêtres et portes-fenêtres comportent différents panneaux de remplissage, les
essais doivent être entrepris avec les panneaux les moins rigides admis par les STS
concernées.

Cette exigence résulte du fait que la rigidité propre de certains types de remplissage peut
augmenter la rigidité de la fenêtre. Il est toujours délicat de remplacer un élément de

Fig. 2
Essais,

mesure de
flèche Fp,

flèche
relative Frp.

Tableau 1
Pressions
d'essai en
fonction de la
hauteur du
bâtiment (*).

HAUTEUR DU
BÂTIMENT hb (m)

0 < hb < 10
10 ≤ hb < 18
18 ≤ hb < 50

50 < hb

SITUATION
PARTICULIÈRE

N (1)
N (1)

N
–

CLASSE DE RÉSIS-
TANCE AU VENT

PV1
PV1b
PV2
PV3

PRESSION DE
VENT P1 (Pa)

600
750
1000

NBN B 03-002

(1) Terrain en bord de mer ou très exposé > PV2.
(*) N : habitation normale avec cloisons.

P1 : pression du vent permettant de calculer la déformation.
h

b
: hauteur du bâtiment (et non hauteur de la fenêtre dans la façade).

PRESSION D'ESSAI P
(P = P1, voir tableau 1)

– A et B : extrémités du montant ou de la
traverse sur lesquels les déformations sont
mesurées

– L : distance entre les deux extrémités A et B
– M : mi-portée de l'élément mesuré
– Ao, Bo, Mo : mesures sans pression
– Ap, Bp, Mp : mesures sous la pression “p”
– Fp : flèche mesurée sous la pression “p”
– Frp : flèche relative sous la pression “p”

F M M
A A B B

p p o
p o p o= − −

− + −
( )

( ) ( )

2

SANS PRESSION

7

Ap

Mp

Bp

7

Ao

Mo

Bo

F
L
F

rp

p

=







1
< 1/300 ou < 1/400
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remplissage par un élément moins raide si l'on ne dispose pas de note de calcul prouvant
que la flèche calculée est inférieure à 1/300 abstraction faite de la raideur du remplissage.

La rigidité des remplissages à base de verre est croissante dans l'ordre suivant :
� vitrage simple
� vitrage isolant assemblé par collage
� vitrage isolant assemblé par soudure
� vitrages spéciaux du type acoustique ou du type retardateur d'effraction.

Outre le verre, il existe des remplissages réalisés avec d'autres matériaux. Parmi ceux-ci,
certains panneaux sandwichs peuvent également apporter une raideur importante.

Actuellement, certains bureaux de contrôle imposent des déformations maximales de
8 mm en valeur absolue.
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3 PRINCIPES DE CALCUL
DES MENUISERIES

3.1 SOLLICITATIONS DES MENUISERIES EXTÉRIEURES

Les menuiseries extérieures sont exposées aux sollicitations suivantes :
� charges permanentes résultant du poids propre de la menuiserie et des éléments de

remplissage
� charges variables du fait de l'exposition au climat extérieur, notamment au vent et aux

variations de la température et de l'ensoleillement
� charges résultant d'un abus d'utilisation et de charges dynamiques.

En ce qui concerne le report des sollicitations des éléments de remplissage et du vitrage
sur les profilés, la NIT 221 [1] donne des renseignements utiles quant au mode de calage
du vitrage. Ces principes sont également applicables aux éléments de remplissage opa-
ques.

Les actions du vent à considérer sont celles prévues au § 2.2.1. Les sollicitations thermi-
ques peuvent être considérables lorsqu'il s'agit de menuiseries de dimensions importantes
et de matériaux à coefficient de dilatation élévé.

Pour la vérification des déformations dues aux abus d'utilisation, aux sollicitations dyna-
miques, aux vibrations, etc., des calculs spécifiques et/ou des essais peuvent s'avérer
indispensables.

Lorsque certains éléments de la menuiserie remplissent aussi la fonction de garde-corps,
il y a lieu de considérer les sollicitations spécifiées dans la norme NBN B 03-103 “Ac-
tions sur les constructions - Actions directes - Charges d'exploitation des bâtiments” [4].
Cette situation n'est pas envisagée dans le présent document.

3.2 RÉPARTITION DES SOLLICITATIONS

Les sollicitations s'appliquant aux menuiseries avec vitrages et/ou éléments de remplis-
sage sont reportées sur les montants et les traverses, et sont supposées agir dans le plan
de symétrie des profilés.

Les sollicitations réelles sont représentées de manière schématique par des charges ponc-
tuelles ou des charges réparties selon un diagramme rectangulaire ou trapézoïdal, de
façon à reproduire la réalité aussi fidèlement que possible.

La fixation de la menuiserie au gros-œuvre doit être assurée en tenant compte de l'ensem-
ble des actions sur la menuiserie.
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3.2.1 ACTIONS DU VENT

On considère que les charges résultant des actions du vent sont réparties sur les profilés
proportionnellement aux surfaces adjacentes selon la symétrie de ces dernières (voir
figure 3). Les charges sont reportées selon des diagrammes triangulaires, trapézoïdaux,
rectangulaires ou ponctuels. Cette approche tient compte de la forme des vantaux.

3.2.2 CHARGES PONCTUELLES

Les efforts de réaction transmis dans un assemblage de profilés sont considérés comme
des charges ponctuelles.

Un vantail maintenu par une seule gâche de serrure (cas d'une porte, par exemple) reporte
la totalité de la charge d'une façon ponctuelle sur le montant du cadre fixe.

Lorsque cette charge est reportée sur le cadre dormant par au moins trois points de
fermeture, on considère qu'elle est uniformément répartie. Dans ce cas, les deux profilés
(celui du vantail et celui du dormant) contribuent à reprendre les efforts et il y a lieu
d'additionner leur résistance.

3.2.3 EXEMPLES DE SCHÉMAS DE CHARGEMENT

La figure 3 illustre, à titre d'exemple, les différents schémas de chargement en fonction
de la manière dont les deux profilés du centre de l'élément de menuiserie sont liaisonnés.

La figure 3A montre un vantail à un point de fermeture. La totalité de la charge est
reportée d'une façon ponctuelle.

Points de
fermeture

F Charge
ponctuelle

Q Charge totale
répartie

Q1

F1

Q2
Q1Q2

Q2

Fig. 3 Type
de chargement
en fonction des

ouvrants.

A. PORTE + FIXE B. OUVRANT + OUVRANT C. FIXE + FIXE

h h

b1 b2 b1 b2

h

b1 b2
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La figure 3B illustre le cas d'une fermeture multipoints, où l'on considère que la charge
est uniformément répartie.

Enfin, si le vitrage est maintenu sur les quatre bords, la charge à prendre en compte
présente la forme d'un trapèze (figure 3C).

Pour bien montrer l'importance du mode de liaison, on a déterminé les flèches et les
contraintes pour le cas d'une porte double de 2 m de haut comprenant deux vantaux de
1 m de largeur. Le résultat de ce calcul est montré dans le tableau 2.

Dans le présent exemple, le schéma de la figure 3B correspond à une sollicitation par des
charges réparties selon un diagramme rectangulaire. Cette configuration donne une légère
surévaluation de la sollicitation réelle par rapport aux charges trapézoïdales. Par contre,
les résultats de calcul montrent que, dans le cas d'un vantail transmettant une charge
ponctuelle (cas de la figure 3A), la sous-évaluation est importante.

3.3 DIMENSIONNEMENT DES PROFILÉS

L'expérience montre que le calcul de la déformation décrit dans ce document est suffisant
pour assurer la stabilité de l'élément vis-à-vis du vent.

Les déformations des profilés sous l'action des charges prévues sont :
� directement proportionnelles :

– à leurs sollicitations mécaniques (réparties ou ponctuelles)
– à l'intervalle entre leurs points de fixation ou d'assemblage
– à leur type d'assemblage

� inversement proportionnelles à leur rigidité.

La rigidité d'un profilé est donnée par le produit E.I (N.mm2), où :
� E (N/mm2) = le module d'élasticité du matériau composant le profilé
� I (mm4) = le moment d'inertie de la section du profilé considéré.

Tableau 2 Types de liaisons entre vantaux et montant.

TYPE DE LIAISON

RÉ
PA

RT
IT

IO
N

D
ES

 C
H

A
RG

ES

FIGURE 3C
Vantail maintenu

de 4 côtés

Charge répartie de
façon trapézoïdale

Charge répartie de
façon trapézoïdale

2

91

90

Vantail ouvrant
(2 x 1 m)

MONTANTS ACTIFS

Vantail fixe
(2 x 1 m)

CONTAINTE (%)

FLÈCHE (%)

FIGURE 3A
Vantail maintenu

de 2 côtés

Charge ponctuelle

Charge répartie de
façon rectangulaire

1

298

260

FIGURE 3B
Vantail maintenu

de 2 côtés
(cas de référence)

Charge répartie de
façon rectangulaire

Charge répartie de
façon rectangulaire

2

100

100
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Plus la rigidité du profilé est grande (valeur élévée de E.I), plus sa déformation est faible
pour le cas de sollicitation considéré.

3.3.1 MODULE D'ÉLASTICITÉ

Le module d'élasticité à prendre en compte en fonction du ou des matériaux composant
le profilé est mentionné dans les normes ou les agréments techniques (ATG).

En ce qui concerne les profilés en bois, il convient d'utiliser les valeurs E indiquées dans
les spécifications techniques STS 31 [5].

Pour les profilés métalliques, on peut adopter les valeurs suivantes :
� E = 210.000 N/mm2 dans le cas de l'acier
� E = 70.000 N/mm2 dans le cas de l'aluminium.

Le module d'élasticité des matières synthétiques est déterminé, pour chaque matériau,
conformément à la norme ISO 178 [8]. S'il s'agit de nouveaux matériaux, le module
d'élasticité doit être ramené à 90 % de la valeur obtenue, afin de tenir compte de leur
vieillissement. Pour le PVC, le module d'élasticité est donné dans l'agrément du système
de fenêtre considéré.

Si l'on ne peut pas se référer à des résultats d'essais, il y a lieu de considérer un module
d'élasticité minimal de 10.000 N/mm2 pour le bois et de 2.250 N/mm2 pour le PVC.

3.3.2 MOMENT D'INERTIE D'UNE SECTION

Le moment d'inertie d'une section est déterminé par rapport à un axe qui traverse le centre
de gravité de la section. Cet axe est perpendiculaire à la direction de la flèche.

3.3.3 RIGIDITÉ DES PROFILÉS LIAISONNÉS

Lorsqu'il s'agit de profilés assemblés, composés de différents matériaux, la rigidité totale
du profilé est obtenue par la somme de la rigidité de chacun des composants :

(E.I)
tot

 = Σ E
n
.I

n
.

Pour un profilé en PVC renforcé par un noyau en acier, la rigidité est donnée par la
formule suivante :

(E.I)
tot

 = (E
p
.I

p
) + (E

s
.I

s
),

où :
� E

p
 = le module d'élasticité du PVC

� E
s
 = le module d'élasticité de l'acier

� I
p
 = le moment d'inertie du profilé en PVC

� I
s
 = le moment d'inertie du profilé en acier.

S'il s'agit de profilés en d'autres matériaux bénéficiant d'un ATG, c'est ce dernier qui
fournit les valeurs I des profilés ainsi que le module d'élasticité E.
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3.3.4 RIGIDITÉ DE PROFILÉS HOMOGÈNES

Le module d'élasticité d'un matériau étant une constante de ce matériau, on peut considé-
rer que le moment d'inertie d'une section détermine la rigidité du profilé de la section
considérée. Le tableau 3 mentionne le moment d'inertie des profilés de section rectangu-
laire en matériaux homogènes (généralement en bois).
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4 INERTIE MINIMALE DES
PROFILÉS DE MENUISERIE

Dans ce qui suit, nous examinons quelques cas simples, mais néanmoins courants, de
menuiseries en bois exposées au vent. Il est tenu compte de la hauteur du bâtiment et des
dimensions des fenêtres.

La résistance minimale nécessaire est exprimée par l'inertie totale à obtenir pour que la
déformation des profilés de la menuiserie en bois reste dans les limites exigées de 1/300
de la portée, avec un maximum de 8 mm (voir § 2.2.2).

Les tableaux 4, 5 et 6 reprennent les valeurs calculées de l'inertie minimale des profilés
en bois pour trois classes de résistance au vent (voir tableau 1) :
� cas du tableau 4 :

– classe de résistance au vent : PV1
– pression du vent : 600 Pa
– hauteur du bâtiment : h

b
 < 10 m

� cas du tableau 5 :
– classe de résistance au vent : PV1b
– pression du vent : 750 Pa
– hauteur du bâtiment : 10 m ≤ h

b
 < 18 m

� cas du tableau 6 :
– classe de résistance au vent : PV2
– pression du vent : 1000 Pa
– hauteur du bâtiment : 18 m ≤ h

b
 < 50 m.

Les tableaux 4, 5 et 6 ont été établis compte tenu d'un module d'élasticité E égal à
10.000 N/mm2.

Dans le cas de matériaux autres que le bois, les tableaux peuvent être utilisés en multi-
pliant les valeurs par 10.000 N/mm2. On obtient ainsi la rigidité E.I nécessaire pour
reprendre la sollicitation donnée (voir aussi § 3.3.3).



16 NIT  222  –  décembre  2001

Ta
b
le

a
u 

4
 V

al
eu

rs
 c

al
cu

lé
es

 d
e 

l’i
ne

rti
e 

m
in

im
al

e 
I (

en
 1

04  
m

m
4 ) 

de
s 

pr
of

ilé
s 

en
 b

oi
s 

po
ur

 la
 c

la
ss

e 
de

 ré
sis

ta
nc

e 
au

 v
en

t P
V

1
.

H
A

U
TE

U
R 

h
(m

)
LA

RG
EU

R 
D

U
 C

Ô
TÉ

 1
 (b

1) 
= 

LA
RG

EU
R 

D
U

 C
Ô

TÉ
 2

 (b
2) 

(m
)

FL
ÈC

H
E

M
A

XI
M

A
LE

(m
m

)
0,

6
0,

7
0,

8
0,

9
1,

0
1,

1
1,

2
1,

3
1,

4
1,

5
1,

6
1,

7
1,

8
1,

9
2,

0

1,
2

1,
4

1,
6

1,
8 2 2,
2

2,
4

2,
6

2,
8 3 3,
2

3,
4

3,
6

3,
8 4 4,
2

4,
4

4,
6

4,
8 5

4,
0

4,
7

5,
3

6,
0

6,
7

7,
3

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

24 39 58 82 11
3

15
0

19
4

26
8

36
0

47
5

61
4

78
3

98
4

12
22

15
00

18
32

21
96

26
24

31
10

36
62

28 45 67 96 13
1

17
5

22
7

31
2

42
0

55
4

71
7

91
4

11
48

14
25

17
50

21
27

25
62

30
61

36
29

42
72

32 51 77 10
9

15
0

20
0

25
9

35
7

48
0

63
3

81
9

10
44

13
12

16
29

20
00

24
31

29
28

34
98

41
47

48
83

36 58 86 12
3

16
9

22
5

29
2

40
2

54
0

71
2

92
2

11
75

14
76

18
33

22
50

27
35

32
94

39
35

46
66

54
93

41 64 96 13
7

18
8

25
0

32
4

44
6

60
0

79
1

10
24

13
05

16
40

20
36

25
00

30
39

36
60

43
73

51
84

61
04

45 71 10
6

15
0

20
6

27
5

35
6

49
1

66
0

87
0

11
26

14
36

18
04

22
40

27
50

33
43

40
26

48
10

57
02

67
14

49 77 11
5

16
4

22
5

29
9

38
9

53
6

72
0

94
9

12
29

15
66

19
68

24
44

30
00

36
47

43
92

52
47

62
21

73
24

53 84 12
5

17
8

24
4

32
4

42
1

58
0

78
0

10
28

13
31

16
97

21
32

26
47

32
50

39
50

47
58

56
84

67
39

79
35

57 90 13
4

19
1

26
3

34
9

45
4

62
5

84
0

11
07

14
34

18
27

22
96

28
51

35
00

42
54

51
24

61
22

72
58

85
45

61 96 14
4

20
5

28
1

37
4

48
6

66
9

90
0

11
87

15
36

19
58

24
60

30
54

37
50

45
58

54
90

65
59

77
76

91
55

65 10
3

15
4

21
9

30
0

39
9

51
8

71
4

96
0

12
66

16
38

20
88

26
24

32
58

40
00

48
62

58
56

69
96

82
94

97
66

69 10
9

16
3

23
2

31
9

42
4

55
1

75
9

10
20

13
45

17
41

22
19

27
88

34
62

42
50

51
66

62
22

74
33

88
13

10
37

6

73 11
6

17
3

24
6

33
8

44
9

58
3

80
3

10
80

14
24

18
43

23
49

29
52

36
65

45
00

54
70

65
88

78
71

93
31

10
98

6

77 12
2

18
2

26
0

35
6

47
4

61
6

84
8

11
40

15
03

19
46

24
80

31
16

38
69

47
50

57
74

69
54

83
08

98
50

11
59

7

81 12
9

19
2

27
3

37
5

49
9

64
8

89
3

12
01

15
82

20
48

26
10

32
81

40
73

50
00

60
78

73
21

87
45

10
36

8

12
20

7

h b
 :

ha
ut

eu
r 

du
 b

ât
im

en
t <

 1
0 

m

P1
 :

pr
es

si
on

 d
e 

ca
lc

ul
 d

es
dé

fo
rm

at
io

ns
 (

Pa
) 

= 
60

0 
Pa

P3
 :

pr
es

si
on

 d
e 

ca
lc

ul
 d

es
co

nt
ra

in
te

s 
de

 s
éc

ur
ité

 (
Pa

)
R él

as
 :

ré
si

sta
nc

e 
él

as
tiq

ue
 d

u 
bo

is
(N

/m
m

2 ) 
= 

10
 N

/m
m

2

(c
f.

ST
S 

52
.0

 [
7]

)
E 

:
m

od
ul

e 
d’

él
as

tic
it é

 d
u 

bo
is

(N
/m

m
2 ) 

= 
10

.0
00

 N
/m

m
2

(c
f. 

ST
S 

52
.0

 [
7]

)

h 
:

ha
ut

eu
r 

(m
m

)
b 1 

:
la

rg
eu

r 
du

 c
ôt

é 
1 

(m
m

)
b 2 

:
la

rg
eu

r 
du

 c
ôt

é 
2 

(m
m

)
h

b 1
b 2



17 NIT  222  –  décembre  2001

Ta
b
le

a
u 

5
 V

al
eu

rs
 c

al
cu

lé
es

 d
e 

l’i
ne

rti
e 

m
in

im
al

e 
I (

en
 1

04  
m

m
4 ) 

de
s 

pr
of

ilé
s 

en
 b

oi
s 

po
ur

 la
 c

la
ss

e 
de

 ré
sis

ta
nc

e 
au

 v
en

t P
V

1
b

.

H
A

U
TE

U
R 

h
(m

)
LA

RG
EU

R 
D

U
 C

Ô
TÉ

 1
 (b

1) 
= 

LA
RG

EU
R 

D
U

 C
Ô

TÉ
 2

 (b
2) 

(m
)

FL
ÈC

H
E

M
A

XI
M

A
LE

(m
m

)
0,

6
0,

7
0,

8
0,

9
1,

0
1,

1
1,

2
1,

3
1,

4
1,

5
1,

6
1,

7
1,

8
1,

9
2,

0

1,
2

1,
4

1,
6

1,
8 2 2,
2

2,
4

2,
6

2,
8 3 3,
2

3,
4

3,
6

3,
8 4 4,
2

4,
4

4,
6

4,
8 5

4,
0

4,
7

5,
3

6,
0

6,
7

7,
3

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

30 48 72 10
3

14
1

18
7

24
3

33
5

45
0

59
3

76
8

97
9

12
30

15
27

18
75

22
79

27
45

32
79

38
88

45
78

35 56 84 12
0

16
4

21
8

28
4

39
0

52
5

69
2

89
6

11
42

14
35

17
82

21
88

26
59

32
03

38
26

45
36

53
41

41 64 96 13
7

18
8

25
0

32
4

44
6

60
0

79
1

10
24

13
05

16
40

20
36

25
00

30
39

36
60

43
73

51
84

61
04

46 72 10
8

15
4

21
1

2
8
1

36
5

50
2

67
5

89
0

11
52

14
68

18
45

22
91

28
13

34
19

41
18

49
19

58
32

68
66

51 80 12
0

17
1

23
4

31
2

40
5

55
8

75
0

98
9

12
80

16
31

20
50

25
45

31
25

37
98

45
75

54
66

64
80

76
29

56 88 13
2

18
8

25
8

34
3

44
6

61
4

82
5

10
88

14
08

17
94

22
55

28
00

34
38

41
78

50
33

60
12

71
28

83
92

61 96 14
4

20
5

28
1

37
4

48
6

66
9

90
0

11
87

15
36

19
58

24
60

30
54

37
50

45
58

54
90

65
59

77
76

91
55

66 10
5

15
6

22
2

30
5

40
6

52
7

72
5

97
5

12
85

16
64

21
21

26
65

33
09

40
63

49
38

59
48

71
05

84
24

99
18

71 11
3

16
8

23
9

32
8

43
7

56
7

78
1

10
50

13
84

17
92

22
84

28
70

35
63

43
75

53
18

64
05

76
52

90
72

10
68

1

76 12
1

18
0

25
6

35
2

46
8

60
8

83
7

11
25

14
83

19
20

24
47

30
75

38
18

46
88

56
98

68
63

81
98

97
20

11
44

4

81 12
9

19
2

27
3

37
5

49
9

64
8

89
3

12
01

15
82

20
48

26
10

32
81

40
73

50
00

60
78

73
21

87
45

10
36

8

12
20

7

86 13
7

20
4

29
0

39
8

53
0

68
9

94
8

12
76

16
81

21
76

27
73

34
86

43
27

53
13

64
57

77
78

92
92

11
01

6

12
97

0

91 14
5

21
6

30
8

42
2

56
2

72
9

10
04

13
51

17
80

23
04

29
36

36
91

45
82

56
25

68
37

82
36

98
38

11
66

4

13
73

3

96 15
3

22
8

32
5

44
5

59
3

77
0

10
60

14
26

18
79

24
32

30
99

38
96

48
36

59
38

72
17

86
93

10
38

5

12
31

2

14
49

6

10
1

16
1

24
0

34
2

46
9

62
4

81
0

11
16

15
01

19
78

25
60

32
63

41
01

50
91

62
50

75
97

91
51

10
93

1

12
96

0

15
25

9

h b 
:

ha
ut

eu
r 

du
 b

ât
im

en
t :

10
 m

 <
 h

b 
< 

18
 m

P1
 :

pr
es

si
on

 d
e 

ca
lc

ul
 d

es
dé

fo
rm

at
io

ns
 (

Pa
) 

= 
75

0 
Pa

P3
 :

pr
es

si
on

 d
e 

ca
lc

ul
 d

es
co

nt
ra

in
te

s 
de

 s
éc

ur
ité

 (
Pa

)
R él

as
 :

ré
si

sta
nc

e 
él

as
tiq

ue
 d

u 
bo

is
(N

/m
m

2 ) 
= 

10
 N

/m
m

2

(c
f.

ST
S 

52
.0

 [
7]

)
E 

:
m

od
ul

e 
d’

él
as

tic
it é

 d
u 

bo
is

(N
/m

m
2 ) 

= 
10

.0
00

 N
/m

m
2

(c
f. 

ST
S 

52
.0

 [
7]

)

h 
:

ha
ut

eu
r 

(m
m

)
b 1 

:
la

rg
eu

r 
du

 c
ôt

é 
1 

(m
m

)
b 2 

:
la

rg
eu

r 
du

 c
ôt

é 
2 

(m
m

)
h

b 1
b 2



18 NIT  222  –  décembre  2001

Ta
b
le

a
u 

6
 V

al
eu

rs
 c

al
cu

lé
es

 d
e 

l’i
ne

rti
e 

m
in

im
al

e 
I (

en
 1

04  
m

m
4 ) 

de
s 

pr
of

ilé
s 

en
 b

oi
s 

po
ur

 la
 c

la
ss

e 
de

 ré
sis

ta
nc

e 
au

 v
en

t P
V

2
.

H
A

U
TE

U
R 

h
(m

)
LA

RG
EU

R 
D

U
 C

Ô
TÉ

 1
 (b

1) 
= 

LA
RG

EU
R 

D
U

 C
Ô

TÉ
 2

 (b
2) 

(m
)

FL
ÈC

H
E

M
A

XI
M

A
LE

(m
m

)
0,

6
0,

7
0,

8
0,

9
1,

0
1,

1
1,

2
1,

3
1,

4
1,

5
1,

6
1,

7
1,

8
1,

9
2,

0

1,
2

1,
4

1,
6

1,
8 2 2,
2

2,
4

2,
6

2,
8 3 3,
2

3,
4

3,
6

3,
8 4 4,
2

4,
4

4,
6

4,
8 5

4,
0

4,
7

5,
3

6,
0

6,
7

7,
3

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

8,
0

41 64 96 13
7

18
8

25
0

32
4

44
6

60
0

79
1

10
24

13
05

16
40

20
36

25
00

30
39

36
60

43
73

51
84

61
04

47 75 11
2

15
9

21
9

29
1

37
8

52
1

70
0

92
3

11
95

15
23

19
14

23
76

29
17

35
45

42
70

51
01

60
48

71
21

54 86 12
8

18
2

25
0

33
3

43
2

59
5

80
0

10
55

13
65

17
40

21
87

27
15

33
33

40
52

48
80

58
30

69
12

81
38

61 96 14
4

20
5

28
1

37
4

48
6

66
9

90
0

11
87

15
36

19
58

24
60

30
54

37
50

45
58

54
90

65
59

77
76

91
55

68 10
7

16
0

22
8

31
3

41
6

54
0

74
4

10
00

13
18

17
07

21
75

27
34

33
94

41
67

50
65

61
00

72
88

86
40

10
17

3

74 11
8

17
6

25
1

34
4

45
8

59
4

81
8

11
00

14
50

18
77

23
93

30
07

37
33

45
83

55
71

67
10

80
16

95
04

11
19

0

81 12
9

19
2

27
3

37
5

49
9

64
8

89
3

12
01

15
82

20
48

26
10

32
81

40
73

50
00

60
78

73
21

87
45

10
36

8

12
20

7

88 13
9

20
8

29
6

40
6

54
1

70
2

96
7

13
01

17
14

22
19

28
28

35
54

44
12

54
17

65
84

79
31

94
74

11
23

2

13
22

4

95 15
0

22
4

31
9

43
8

58
2

75
6

10
41

14
01

18
46

23
89

30
45

38
27

47
51

58
33

70
90

85
41

10
20

3

12
09

6

14
24

2

10
1

16
1

24
0

34
2

46
9

62
4

81
0

11
16

15
01

19
78

25
60

32
63

41
01

50
91

62
50

75
97

91
51

10
93

1

12
96

0

15
25

9

10
8

17
2

25
6

36
5

50
0

66
6

86
4

11
90

16
01

21
09

27
31

34
80

43
74

54
30

66
67

81
03

97
61

11
66

0

13
82

4

16
27

6

11
5

18
2

27
2

38
7

53
1

70
7

91
8

12
64

17
01

22
41

29
01

36
98

46
47

57
69

70
83

86
10

10
37

1

12
38

9

14
68

8

17
29

3

12
2

19
3

28
8

41
0

56
3

74
9

97
2

13
39

18
01

23
73

30
72

39
15

49
21

61
09

75
00

91
16

10
98

1

13
11

8

15
55

2

18
31

1

12
8

20
4

30
4

43
3

59
4

79
0

10
26

14
13

19
01

25
05

32
43

41
33

51
94

64
48

79
17

96
23

11
59

1

13
84

6

16
41

6

19
32

8

13
5

21
4

32
0

45
6

62
5

83
2

10
80

14
88

20
01

26
37

34
13

43
50

54
68

67
88

83
33

10
12

9

12
20

1

14
57

5

17
28

0

20
34

5

h b 
:

ha
ut

eu
r 

du
 b

ât
im

en
t :

18
 m

 <
 h

b 
< 

50
 m

P1
 :

pr
es

si
on

 d
e 

ca
lc

ul
 d

es
dé

fo
rm

at
io

ns
 (

Pa
) 

= 
10

00
 P

a
P3

 :
pr

es
si

on
 d

e 
ca

lc
ul

 d
es

co
nt

ra
in

te
s 

de
 s

éc
ur

ité
 (

Pa
)

R él
as
 :

ré
si

sta
nc

e 
él

as
tiq

ue
 d

u 
bo

is
(N

/m
m

2 ) 
= 

10
 N

/m
m

2

(c
f.

ST
S 

52
.0

 [
7]

)
E 

:
m

od
ul

e 
d’

él
as

tic
it é

 d
u 

bo
is

(N
/m

m
2 ) 

= 
10

.0
00

 N
/m

m
2

(c
f. 

ST
S 

52
.0

 [
7]

)

h 
:

ha
ut

eu
r 

(m
m

)
b 1 

:
la

rg
eu

r 
du

 c
ôt

é 
1 

(m
m

)
b 2 

:
la

rg
eu

r 
du

 c
ôt

é 
2 

(m
m

)
h

b 1
b 2



19 NIT  222  –  décembre  2001

5 CHOIX DES PROFILÉS DE
MENUISERIES EN BOIS

5.1 PROFILÉS DE SECTION RECTANGULAIRE

Le choix des profilés de menuiserie peut être effectué sur la base du moment d'inertie
d'une section. Le tableau 3 donne l'inertie des profilés de section rectangulaire en fonction
de leur largeur “b” et de leur hauteur “h”.

Afin d'éviter toute ambiguïté, ce tableau comporte une représentation schématique dans
laquelle est indiquée la direction du vent sollicitant la poutre.

5.2 PROFILÉS DE MENUISERIE

Cinq types de profilés composés de deux parties, A et B, sont proposés.

Le CSTC a calculé l'inertie de chacune de ces parties, ainsi que des deux parties ensem-
bles “A + B”, ce qui correspond à l'inertie des deux profilés lorsqu'ils sont liaisonnés par
au moins trois points.

Les tableaux 7, 8, 9, 10 et 11 reprennent les calculs qui ont été établis pour les cinq types
de profilés définis ainsi que pour des profilés similaires élargis de 5 mm,  puis de 10 mm.
Chaque tableau est illustré par une représentation schématique du profilé en question.

La numérotation des profilés dans les tableaux correspond aux types suivants :
� n° X.00 : profilé de base
� n° X.05 : profilé de base dont la largeur de chacun des deux composants est augmentée

de 5 mm
� n° X.10 : profilé de base dont la largeur de chacun des deux composants est augmentée

de 10 mm.

REMARQUE :

Une entreprise peut toujours demander au CSTC de déterminer, pour ses propres
profilés, l'inertie à prendre en compte.
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Tableau 7
Inertie des
profilés du
type 1 (*).

N° DU PROFILÉ

1,00

1,05

1,10

PROFILÉ “A” SEUL PROFILÉ “B” SEUL PROFILÉ “A” + “B”

IA
(104 mm4)

116,4

132,8

149,0

IB
(104 mm4)

65,5

73,9

82,2

I(A+B)
(104 mm4)

181,9

206,7

231,2

H
(mm)

72,0

72,0

72,0

H
(mm)

58,0

58,0

58,0

H
(mm)

72,0

72,0

72,0

L
(mm)

84,0

89,0

94,0

L
(mm)

70,0

75,0

80,0

L
(mm)

115,0

125,0

135,0

(*)  Représentation schématique d'un profilé du type 1 :

115 à 135 mm

84 à 94 mm

72 mm
A1

B1
58 mm

70 à 80 mm

Tableau 8
Inertie des
profilés du
type 2 (*).

N° DU PROFILÉ

2,00

2,05

2,10

PROFILÉ “A” SEUL PROFILÉ “B” SEUL PROFILÉ “A” + “B”

IA
(104 mm4)

131,5

147,9

164,2

IB
(104 mm4)

146,8

162,5

178,2

I(A+B)
(104 mm4)

278,3

310,4

342,4

H
(mm)

70,0

70,0

70,0

H
(mm)

70,0

70,0

70,0

H
(mm)

84,0

84,0

84,0

L
(mm)

94,0

99,0

104,0

L
(mm)

76,0

81,0

86,0

L
(mm)

128,0

138,0

148,0

(*)  Représentation schématique d'un profilé du type 2 :

128 à 148 mm

94 à 104 mm

70 mm A2

B2
84 mm

90 à 100 mm

70 mm
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Tableau 9
Inertie des
profilés du
type 3 (*).

N° DU PROFILÉ

3,00

3,05

3,10

PROFILÉ “A” SEUL PROFILÉ “B” SEUL PROFILÉ “A” + “B”

IA
(104 mm4)

143,9

158,8

173,8

IB
(104 mm4)

293,9

322,7

350,3

I(A+B)
(104 mm4)

437,8

481,5

524,1

H
(mm)

68,0

68,0

68,0

H
(mm)

98,0

98,0

98,0

H
(mm)

98,0

98,0

98,0

L
(mm)

100,0

105,0

110,0

L
(mm)

105,0

110,0

115,0

L
(mm)

150,0

160,0

170,0

(*)  Représentation schématique d'un profilé du type 3 :

105 à 115 mm
150 à 170 mm

68 mm
A3

B398 mm

100 à 110 mm

Tableau 10
Inertie des
profilés du
type 4 (*).

N° DU PROFILÉ

4,00

4,05

4,10

PROFILÉ “A” SEUL PROFILÉ “B” SEUL PROFILÉ “A” + “B”

IA
(104 mm4)

82,2

90,4

98,6

IB
(104 mm4)

222,4

238,1

253,7

I(A+B)
(104 mm4)

304,6

328,5

352,4

H
(mm)

58,0

58,0

58,0

H
(mm)

72,0

72,0

72,0

H
(mm)

72,0

72,0

72,0

L
(mm)

79,0

84,0

89,0

L
(mm)

126,0

131,0

136,0

L
(mm)

168,0

178,0

188,0

(*)  Représentation schématique d'un profilé du type 4 :

168 à 188 mm

79 à 89 mm

58 mm A4
B4 72 mm

126 à 136 mm
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Tableau 11
Inertie des
profilés du
type 5 (*).

N° DU PROFILÉ

5,00

5,05

5,10

PROFILÉ “A” SEUL PROFILÉ “B” SEUL PROFILÉ “A” + “B”

IA
(104 mm4)

121,7

130,3

138,9

IB
(104 mm4)

106,2

114,8

123,4

I(A+B)
(104 mm4)

228,0

245,1

262,2

H
(mm)

59,0

59,0

59,0

H
(mm)

59,0

59,0

59,0

H
(mm)

59,0

59,0

59,0

L
(mm)

122,0

127,0

132,0

L
(mm)

122,0

127,0

132,0

L
(mm)

170,0

180,0

190,0

(*)  Représentation schématique d'un profilé du type 5 :

170 à 190 mm

A5

B5

73 mm

122 à 132 mm

59 mm

59 mm



23 NIT  222  –  décembre  2001

6 EXEMPLES DE CALCUL

Dans ce qui suit, nous examinons le cas de portes de deux bâtiments différents, tous deux
situés sur un terrain plat et en site peu exposé.

6.1 EXEMPLE 1 : CAS D'UNE PORTE DE GRANGE

Il s'agit d'un bâtiment d'une hauteur totale “h
b
” de 7 m. La configuration générale de la

porte est donnée à la figure 4.

Étant donné la hauteur du bâtiment h
b
 = 7 m (h

b
 < 10 m) et son exposition à des conditions

normales (classe PV1), il convient d'utiliser le tableau 4. Ce tableau prévoit, pour h =
3,40 m et b

1
 = b

2
 = 1,40 m, une inertie minimale I = 1827.104 mm4.

L'inertie minimale permet de choisir une section de profilé :
� section rectangulaire (voir tableau 3) : les profilés en bois suivants peuvent convenir :

– h = 125 mm; b = 115 mm; I = 1872.104 mm4 > 1827.104 mm4

– h = 140 mm; b = 80 mm; I = 1829.104 mm4 > 1827.104 mm4

– h = 125 mm; b = 2 x 60 mm; I = 977.104 x 2 mm4 > 1827.104 mm4

� profilés courants de menuiserie en bois : profilé 3.10 (tableau 9) : h = 98 mm; b = 170 mm;
I = 524.104 mm4 < 1827.104 mm4. Ce profilé étant trop peu résistant, il doit être renforcé
par des profilés rectangulaires avec I = (1827 - 524).104 mm4 = 1303.104 mm4, soit une
section h x b = 125 mm x 100 mm.

6.2 EXEMPLE 2 : CAS D'UNE PORTE DE MAGASIN

Il s'agit d'un bâtiment d'une hauteur totale “h
b
” de 15 m. La porte à deux vantaux mesure

h = 2,20 m et b
1
 = b

2
 = 0,90 m.

Étant donné la hauteur du bâtiment h
b
 = 15 m (10 m < h

b
 < 18 m) et son exposition à des

conditions normales (classe PV1b), il convient d'utiliser le tableau 5.

Fig. 4 Schéma de la porte
d'une grange (la zone grisée
sollicite le montant de la porte).

h = 3,40 m
b1 = b2 = 1,40 m

b2

h

b1

zone sollicitant le montant
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Ce tableau prévoit, pour h = 2,20 m et b
1
 = b

2
 = 0,90 m, une inertie minimale I

= 281.104 mm4.

Partant de cette inertie minimale, nous pouvons déterminer le (ou les) profilé(s) qui
convien(nen)t :
� profilé rectangulaire en bois (voir tableau 3) :

– 1 profilé : h = 95 mm; b = 40 mm; I = 286.104 mm4 x 1 > 281.104 mm4

– 1 profilé : h = 72 mm; b = 90 mm; I = 280.104 mm4 x 1 ≈ 281.104 mm4

– 2 profilés : h = 60 mm; b = 80 mm; I = 144.104 mm4 x 2 > 281.104 mm4

� profilés courants de menuiserie en bois (voir tableaux 8 et 10) :
– profilé 2.05 : h = 84 mm; b = 138 mm; I = 310.104 mm4 x 1 > 281.104 mm4

– profilé 4.00 : h = 72 mm; b = 168 mm; I = 305.104 mm4 x 1 > 281.104 mm4.

6.3 EXEMPLE 3 : PROFILÉS COMPOSÉS DE MATÉRIAUX DIFFÉRENTS

Pour traiter cet exemple, reprenons les données de l'exemple 2 et considérons que la
menuiserie n'est plus en bois, mais est constituée de profilés en PVC avec renforts
métalliques.

La rigidité nécessaire est obtenue, comme indiqué dans l'exemple 2, par un profilé en bois
(E = 10000 N/mm2) d'une inertie “I” de 281.104 mm4.

La rigidité à obtenir est donc égale au produit (E.I)
néc

 (en N.mm2) (voir aussi § 3.3) :
(E.I)

néc
 = 10000 x 281.104 N.mm2 = 281.108 N.mm2.

Les fenêtres sont construites avec des profilés décrits dans le document ATG relatif à ce
produit. Dans ce document, nous trouvons les informations suivantes :
� un tableau donnant le module d'élasticité du PVC concerné, soit :

E
exp

 = 2522 MPa ou N/mm2.
En pratique, nous admettons, pour les calculs, un module d'élasticité de :

E
cal

 = 2500 N/mm2

� deux tableaux donnant les caractéristiques des profilés utilisés dans la partie centrale
des ouvrants. Un extrait de ces deux tableaux est donné ci-après. L'inertie à prendre en
compte correspond à l'axe XX situé dans le plan de la fenêtre.

La fenêtre étudiée est construite en combinant les profilés et leurs renforts comme indiqué
à la figure 5.

Tableau 13 Moment d'inertie I des renforts en acier dont E =
210000 N/mm2.

RENFORT

R1

R2

PROFILÉ À
RENFORCER

(Réf.)

P1

P2

Ix
(cm4)

3,85

2,03

Iy
(cm4)

1,60

1,35

Tableau 12 Moment d'inertie I des profilés en PVC dont E =
2500 N/mm2.

PROFILÉ

P1

P2

MASSE
LINÉIQUE

(kg/m)

1,36

1,09

Ix
(cm4)

43,3

32,1

Iy
(cm4)

43,4

20,7
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La rigidité disponible du fait de la combinaison des divers profilés est calculée comme
indiqué au § 3.3.3, c.-à.-d. : (E.I)

tot
 = Σ E

n
.I

n
. La fenêtre comprend donc :

� des profilés en PVC (module d'élasticité E = 2500 N/mm2 ou 0,25.104 N/mm2) :
– X

P
1 : 43,3.104 mm4 x 0,25.104 N/mm2 = 10,825.108 N.mm2

– X
P
1 : 43,3.104 mm4 x 0,25.104 N/mm2 = 10,825.108 N.mm2

– X
P
2 : 32,1.104 mm4 x 0,25.104 N/mm2 = 8,025.108 N.mm2

� des renforts en acier pour ces profilés (module d'élasticité E = 210000 N/mm2 ou
21.104 N/mm2) :
– X

R
1 : 3,85.104 mm4 x 21,0.104 N/mm2 = 80,850.108 N.mm2

– X
R
1 : 3,85.104 mm4 x 21,0.104 N/mm2 = 80,850.108 N.mm2

– X
R
2 : 2,03.104 mm4 x 21,0.104 N/mm2 = 42,630.108 N.mm2.

On peut en conclure que la rigidité disponible (E.I)
tot

 (= Σ E
n
.I

n
) de la fenêtre est de

234,005.108 N.mm2.

Ce chiffre est à comparer à la raideur nécessaire pour la résistance au vent, soit :
(E.I)

néc
 = 281.108 > (E.I)

tot
 = 234,005.108 N.mm2.

Ces profilés ne peuvent donc pas être utilisés pour la fabrication de la porte de magasin
si l'immeuble a une hauteur comprise entre 10 m et 18 m, car ils nécessitent une classe de
résistance au vent PV1b.

Par contre, si ces mêmes profilés sont utilisés dans une villa dont la hauteur totale est
inférieure à 10 m, la classe de résistance PV1 suffira.

Le tableau 4 (p. 16) donne les informations suivantes :
� hauteur maximum du bâtiment : 10 m
� hauteur de la fenêtre : 2,2 m
� largeur de la fenêtre : 0,9 m,
soit une inertie minimale nécessaire I = 225.104 mm4 avec un profilé en bois, ce qui
correspond à une raideur (E.I)

néc
 = 10000 x 225.104 = 225.108 N.mm2, soit (E.I)

néc
 =

225.108 N.mm2 < (E.I)
tot

 = 234,005.108 N.mm2.

Ces profilés sont donc suffisants pour assurer la stabilité des menuiseries dans un bâti-
ment dont la hauteur est inférieure à 10 m.

}Σ E.I
 
= 29,675 N.mm2

Fig. 5 Profilés en PVC
avec renforts en acier.

XR2

XP1XP1

XP2

XR1 XR1 XR1

XR2

XP1 et XP2 : profilés en PVC
XR1 et XR2 : renforts en acier

}Σ E.I
 
= 204,330 N.mm2
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